
CCI 22 – Exceltys - GB 
28/10/2010 – Page 1 sur 5  

  
 

Rédacteur : Guillaume Birault Destinataire(s) : Entreprises et Prestataires Bilan 

Carbone participant à l’opération / ADEME 

Date de la réunion : jeudi 28 octobre 2010 

Lieu : Salle municipale Jeanne Malivel – Loudéac (22) 

Personnes présentes : Cf. Liste ci-après 

Nb de pages : 5 

 

Compte rendu de réunion – Opération Régionale Bilan Carbone – 28/10/2010 

 
La réunion a eu lieu le jeudi 28 octobre 2010 à la salle Jeanne Malivel à Loudéac.  
 
Nous remercions : 

- Les consultants qui ont effectué une intervention : M. Poivet (ADEME) et M. Bouton (EVEA) ; 
- L’ensemble des entreprises qui ont participé à cette réunion. 

 
Le rapprochement opéré entre les opérations collectives Bilan Carbone menées d’une part par « Produit en 
Bretagne », et d’autre part par la CCI 22, a permis d’accueillir de nouvelles entreprises lors de la réunion. 
 
Les principaux objectifs de la réunion étaient : 

- de finaliser l’accompagnement collectif prévu dans le cadre de l’opération régionale Bilan Carbone, 
- d’élaborer la trame d’un guide de bonnes pratiques. 

 
 
1- Thèmes abordés 
 
Les points suivants ont notamment été abordés : 

- Description de l’actualité concernant l’énergie et les émissions de Gaz à Effet de Serre ; 
- Accompagnement des entreprises avec deux interventions de consultants sur les thèmes suivants : 
                       - Gaz à effet de serre du secteur agricole et agroalimentaire ; 
                       - Réduire sa production de déchets par la mise en place d’une démarche d’éco-conception ; 
- Réalisation d’un guide de bonnes pratiques  

 
 
 
1.1 – Actualité 
 
La réunion a démarré avec un échange sur l’actualité liée à la thématique Carbone et/ou Energie, à savoir : 

- L’adoption de la Loi Grenelle 2 ; 
- L’affichage environnemental ; 
- Le fonds chaleur ; 
- Le Pacte électrique breton ; 

 
Adoption de la Loi Grenelle 2 
La loi Grenelle 2 a été adoptée le 12 juillet 2010. Elle concerne de nombreux domaines : les ICPE, les sites et sols pollués, 
l’urbanisme, les transports, etc. En matière énergétique, la performance énergétique des bâtiments et les émissions de GES sont 
deux thèmes largement abordés par la loi. 
Une synthèse des principales dispositions de la loi concernant les entreprises a été distribuée durant la réunion. Elle est 
téléchargeable sur le site internet Exceltys (Cf. § 2). 
 
 
L’affichage environnemental 
Disposition prévue dans la loi Grenelle 1, l’affichage environnemental a pour objectif de permettre aux consommateurs d’intégrer 
des informations concernant les impacts environnementaux d’un produit, afin d’influencer ses actes d’achat. Les émissions de 
Gaz à Effet de Serre font partie des impacts considérés par l’affichage. 
La mise en place de l’affichage a nécessité la construction de référentiels d’évaluation environnementale (base de données et 
méthode de calculs des impacts d’un produit). 
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A compter du 1er juillet 2011, une phase d’expérimentation de l’affichage environnemental sera engagée, en grandeur réelle, 
avec des entreprises volontaires. L’identification des entreprises volontaires est actuellement en cours. 
Perçue comme un « recul » par rapport au planning initialement fixé, où l’affichage devait être obligatoire dès 2011, la mise en 
place de l’expérimentation a semblé nécessaire au regard de la complexité du dispositif. 
 
Le fonds Chaleur 
Le fonds chaleur est un dispositif financier géré par l’ADEME qui a pour objectif de développer la production de chaleur à partir 
d’énergies renouvelables. Il peut apporter des financements aux industriels ayant un projet de production de chaleur supérieur à 
1000 Tep/an. 
Les industriels intéressés ont jusqu’au 01 février 2011 pour faire acte de candidature (appel à projet « BCIAT 2011 »). 
Vous retrouverez plus d’informations (critères d’éligibilité, etc.) sur le site de l’ADEME (www.ademe.fr). 
 
Le pacte électrique Breton 
Le Pacte électrique breton est une démarche portée par le Conseil régional, l’Etat, des établissements publics (ADEME, RTE, 
ANAH) dont le but est d’assurer l’approvisionnement en énergie électrique de la Bretagne. En effet, dans un contexte de 
dépendance extérieure, la Bretagne est vulnérable sur le plan de la sécurité d’approvisionnement. 
Le pacte électrique Breton repose sur trois axes d’actions : Maîtrise de la demande en électricité (MDE), Développement 
d’énergies renouvelables, sécurisation de l’alimentation électrique. 
 
Le pacte prévoit une sollicitation des entreprises bretonnes sur les aspects MDE, et sécurisation du réseau électrique avec 
notamment le développement de la co-génération. 
 
 
1.2 – Rappel sur le déroulement de l’opération 
 
Suite aux échanges qui ont eu lieu sur les thèmes d’actualité, le déroulement de l’opération a été rappelé au cours de la réunion. 
L’opération répond à trois objectifs principaux : 

- Suivre la réalisation des Bilans Carbone des entreprises participant à l’opération ; 
- Accompagner les entreprises à la mise en œuvre des actions préconisées par leur Bilan Carbone ; 
- Communiquer sur les actions que les entreprises auront engagées suite à leur Bilan Carbone, dans le cadre d’un 

« Guide de Bonnes Pratiques » 
 
La méthode et le calendrier de travail ont également été rappelés au cours de la réunion.  
 
 
1.3 – Accompagnement des entreprises 
 
 
L’opération régionale Bilan Carbone permet aux entreprises y participant de bénéficier d’un accompagnement collectif. Pour ce 
faire, des consultants interviennent sur des thèmes identifiés par les entreprises au regard des résultats obtenus dans leur Bilan 
Carbone. 
 
La réunion du 28 octobre a permis de finaliser l’accompagnement prévu dans le cadre de l’opération CCI 22 / ADEME.  
2 Interventions de consultants se sont succédées sur les thèmes suivants : 
 

          - Gaz à effet de serre du secteur agricole et agroalimentaire (M. Poivet, ADEME) ; 
          - Réduire sa production de déchets par la mise en place d’une démarche d’éco-conception (M. Bouton, EVEA) ; 

 
Les présentations des intervenants sont téléchargeables par les entreprises participant à l’opération, sur le site Internet Exceltys, 
rubrique Bilan Carbone (Cf. § 2). 
Les coordonnées des intervenants sont indiquées dans le diaporama de la réunion. 
 
Nous remercions les intervenants pour la qualité de leurs interventions. 
 
La réunion du 28 octobre constituait la dernière réunion d’accompagnement. Pour aller plus loin, vous pourrez assister aux 
réunions d’accompagnement organisées dans le cadre de l’opération « Produit en Bretagne ». 
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1.4 – Guide de bonnes pratiques des entreprises 
 
Un temps important de la réunion a été consacré à l’élaboration d’un Guide de Bonnes Pratiques qui sera directement issu de 
l’expérience des entreprises participant à l’opération.  
 
Le guide constituera un outil de communication, avec trois objectifs principaux : 

- encourager d’autres entreprises à réaliser leur Bilan Carbone en présentant l’intérêt de la démarche, 
- présenter des exemples concrets d’actions de réduction des émissions de GES, 
- valoriser le travail des entreprises ayant participé aux différentes opérations régionales. 

 
Le guide sera commun aux 2 opérations collectives menées en parallèle (opération « Produit en Bretagne », et opération CCI 
des Côtes d’Armor). 
 
Le contenu du guide a fait l’objet de discussions, à partir de propositions présentées lors de la réunion. 
Les remarques effectuées par les participants ont permet d’élaborer la trame suivante. Le guide s’appuie notamment sur des 
« fiches » de bonnes pratiques qui décriront les actions que les entreprises ont mises en place ou engagées, permettant de 
réduire leurs émissions de Gaz à Effet de Serre. 
 
Le plan du guide, ainsi qu’un modèle de fiche qui le compose, sont décrits ci-après (version provisoire). 
 
1.4.1 - Plan du guide de bonnes pratiques : 
 

1- Généralités : 
1.1 – La méthode Bilan Carbone (Principe, Intérêts, Coût, Difficultés, etc.) 
1.2 – Présentations des opérations régionales Bilan Carbone (ADEME / Produit en Bretagne / CCI 22) 
 

2- Tableau récapitulatif des fiches de bonne pratique, par entreprise 
 
3- Fiches de bonne pratique 

3.1 – Bonne pratique de réduction des émissions de Gaz à effet de serre 
3.2 – Bonne pratique de réalisation du Bilan Carbone 
 

4- Fiches de présentation des entreprises participant aux opérations collectives 
 
 
1.4.2 - Modèle de fiche de bonne pratique  :  
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1.4.3 - Modèle de fiche de présentation des entreprises participant aux opérations collectives Bilan Carbone : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.4.4 – Méthode d’élaboration et de diffusion du guide de bonnes pratiques : 
 
L’élaboration du guide exige une communication d’informations entre les différents partenaires. 
La méthode proposée lors de la réunion est la suivante : 
 

1- Demande envoyée à chaque entreprise participant à l’opération afin de savoir si elle accepte de communiquer, 
2- Identification des bonnes pratiques mises en place par l’entreprise.  
3- Collecte des informations nécessaires à l’élaboration de fiches de bonnes pratiques. Pour cela, un fichier 

« navette » sera envoyé à chaque entreprise. L’entreprise pourra renvoyer le fichier après l’avoir complété. Chaque 
entreprise pourra également solliciter son prestataire Bilan Carbone pour remplir le fichier. 

4- Traitement des données recueillies et rédaction du guide de bonnes pratiques par la CCI 22 et Produit en Bretagne. 
5- Diffusion du guide de bonnes pratiques via les canaux habituels (presse, sites internet, réseaux d’entreprises) 

 
 
 
2- Accès aux diaporamas présentés lors de la réunion 
 
Vous avez accès aux diaporamas présentés lors des différentes réunions de l’opération, en consultant le site Internet Exceltys : 
 
Site Internet : www.exceltys.fr 
Rubrique Opération régionale Bilan Carbone : http://www.exceltys.fr/index.php?page=ID_76_Operation-regionale-Bilan-Carbone- 
 
Vous pourrez accéder aux diaporamas à l’aide des codes suivants : 
Identifiant : bilancarbone 
Mot de passe : bilancarbone10 
 
 
 
3- Liste des participants à la réunion Bilan Carbone du 28/10/2010 
 
Cf. Liste ci-après 
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